
Cour de cassation, hors chambre criminelle

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE.

Formation de section.
PRUD'HOMMES

Rejet.

Arrêt n° 649.

21 mars 2007.

Pourvoi n° 06-40.891.

Statuant sur le pourvoi formé par

M. Jacques Ladeveze, domicilié [...],

contre le
jugement rendu le 5 décembre 2005 par le conseil de prud'hommes de Villefranche-sur-Saône (section

encadrement), dans le litige l'opposant

à la Société lyonnaise pour l'enfance et l'adolescence (SLEA), dont le siège est [...],

défenderesse à la cassation ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article L. 131-6-1 du code de l'organisation judiciaire, en
l'audience publique du 20 février 2007, où étaient présents : Mme Collomp, président, Mme Quenson,
conseiller rapporteur, Mme Mazars, conseiller doyen, MM. Texier, Trédez, Blatman, Barthélemy,
Chollet, Gosselin, Ludet, conseillers, Mmes Auroy, Grivel, Leprieur, Martinel, Bouvier, M. Rovinski,
Mmes Capitaine, Bodard-Hermant, Mariette, conseillers référendaires, M. Mathon, avocat général,
Mme Piquot, greffier de chambre ;

Sur le moyen unique :

Attendu que M. Ladeveze a été engagé à compter du 1er janvier 1984 en qualité de médecin psychiatre
par la Société lyonnaise pour l'enfance et l'adolescence ; que le contrat de travail a été suspendu
pour cause de maladie du 9 décembre 2003 au 2 janvier 2004 ; qu'il a repris son activité à mi-temps
thérapeutique jusqu'au 31 janvier 2004 ; que le contrat de travail a à nouveau été suspendu pour
maladie en février 2004 ; qu'il a repris son activité à mi-temps thérapeutique en mars 2004 ; qu'il a
saisi le conseil de prud'hommes réclamant à son employeur le paiement d'une somme à titre de
rappel de salaires par application de l'article 6 de l'annexe 6 de la convention collective des
établissements et services pour personnes handicapées et inadaptées du 15 mars 1966 ;

Attendu qu'il fait grief au jugement attaqué (conseil de prud'hommes de Villefranche-sur-Saône,
5 décembre 2005) de l'avoir débouté de sa demande alors, selon le moyen que :

1°/ en cas d'arrêt de travail pour maladie, les cadres soumis à la convention collective nationale de
travail des établissements et services pour les personnes inadaptées et handicapées perçoivent,
pendant les six premiers mois, le salaire net qu'ils auraient perçu normalement sans interruption
d'activité ; que le salarié en situation de mi-temps thérapeutique se trouve en arrêt de travail pour
maladie pour la partie non travaillée, de sorte qu'il a droit au maintien du salaire à taux plein pendant
les six premiers mois ; qu'en décidant néanmoins que le docteur Ladeveze, qui avait exercé son
activité dans le cadre d'un mi-temps thérapeutique, ne s'était pas trouvé en arrêt de travail pour la
partie non travaillée, pour en déduire qu'il ne pouvait prétendre à aucun complément de salaire, le
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conseil de prud'hommes a violé l'article 6 de l'annexe 6 de la convention collective nationale de travail
des établissements et services pour les personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ;

2°/ subsidiairement, en cas d'arrêt de travail pour maladie, les cadres soumis à la convention collective
de travail des établissements et services pour les personnes inadaptées et handicapées perçoivent,
pendant les six premiers mois, le salaire net qu'ils auraient perçu normalement sans interruption
d'activité ; que le salarié en situation de mi-temps thérapeutique se trouve en arrêt de travail pour
maladie pour la partie non travaillée, de sorte qu'il a droit au maintien du salaire à taux plein pendant
les six premiers mois, lorsqu'il perçoit à ce titre des indemnités journalières de la sécurité sociale ;
qu'en décidant néanmoins que le docteur Ladeveze, qui avait exercé son activité dans le cadre d'un
mi-temps thérapeutique, ne s'était pas trouvé en arrêt de travail pour la partie non travaillée, pour en
déduire qu'il ne pouvait prétendre à aucun complément de salaire, bien qu'il ait perçu des indemnités
journalières de la sécurité sociale, au motif inopérant tiré de ce que ce versement résultait d'une
décision discrétionnaire de la caisse de sécurité sociale, le conseil de prud'hommes a violé l'article 6
de l'annexe 6 de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour les
personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ;

Mais attendu, abstraction faite du motif surabondant critiqué par la deuxième branche du moyen,
que le conseil de prud'hommes qui a relevé que le contrat de travail n'était plus suspendu, a
exactement décidé que le salarié en situation de mi-temps thérapeutique devait être considéré comme
ayant repris le travail et que dès lors l'article 6 de l'annexe 6 de la convention collective des
Etablissements et Services pour personnes handicapées du 15 mars 1966 qui prévoit sous certaines
conditions le maintien de son salaire au salarié en arrêt de travail en raison de la maladie ou d'un
accident du travail, n'était pas applicable au salarié en situation de mi-temps thérapeutique ; que le
moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. Ladeveze aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette les demandes ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son
audience publique du vingt et un mars deux mille sept.

Sur le rapport de Mme Quenson, conseiller, les observations de la SCP Richard, avocat de
M. Ladeveze, de la SCP Gatineau, avocat de la Société lyonnaise pour l'enfance et l'adolescence,
les conclusions de M. Mathon, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;
Mme COLLOMP, président.
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